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�
I.  DESCRIPTION  

1.1 Nom du bénéficiaire du contrat de subvention:  

La société de développement et des fibres textiles (SODEFITEX) 

Forme juridique : S A, au statut d’entreprise franche d’exportation 

Adresse : Km 4.5 Bd du centenaire de la commune de Dakar BP : 3216 Dakar, 

N° d’enregistrement: N.I.N.E.A: 00177582G3 

1.2 Nom et fonction de la personne de contact:  

Cheikh Ahmed Bamba FALL, Chef du Service Financier 

1.3 Nom des partenaires de l’Action:  

Fédération Nationale des Producteurs de Coton (FNPC) 

1.4 Intitulé de l’Action: 

Projet d’appui à la modernisation et à l’amélioration des revenus des exploitations agricoles 
familiales (PAMAREF). 

1.5 Numéro du contrat: 

Contrat de subvention COM AGRI 01/07 

Financé sur les ressources du STABEX 

1.6 Date de début et date de fin de l'Action: 

Le présent reporting couvre la période du 17 juillet 2007 au 31 décembre 2009. 

1.7 Pays ou région(s) cible(s): 

La zone d’intervention du projet recoupe la zone cotonnière sénégalaise. Cette dernière 
couvre les neuf départements administratifs du Sénégal Oriental (Tambacounda, Kédougou, 
Bakel), de la Haute et Moyenne Casamance (Vélingara, Kolda, Sédhiou) et du Sine Saloum 
(Kaffrine, Nioro, Foundiougne). Cet espace géographique centré sur la ville de Tambacounda 
correspond au tiers sud du Sénégal. 

1.8 Bénéficiaires finaux et/ou groupes cibles1 (si différents) (y inclus le nombre de 
femmes et d’hommes): 

Les 29.000 exploitations agricoles familiales, regroupant 47.000 cotonculteurs dont 6.107 
femmes réparties dans 2.300 GPC et la SODEFITEX sont les principales parties prenantes 
bénéficiaires directes ou indirectes des actions prévues dans le cadre du présent programme 
qui concourt au renforcement des « systèmes de production polyculture élevage » dont la 
filière coton est le moteur. Le projet touchera 50% des exploitations dirigées par des femmes. 

1.9 Pays dans lequel/lesquels les activités sont réalisées (si différent du point 1.7) 

Idem point 1.7. 
 

                                                 
1  Les “groupes cibles” sont les groupes/entités pour lesquels le projet aura eu un apport direct et positif au 

niveau de l’Objectif du Projet, et les “bénéficiaires finaux” sont ceux qui bénéficieront du projet à long 
terme au niveau de la société ou d’un secteur. 
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II.  EVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE DES ACTIVITES DE L ’A CTION  

 

2.1. Résumé de l'Action 

L’objectif global du projet est de «Contribuer à l’augmentation des revenus des populations rurales et 
à la sécurité alimentaire». 

Le projet vise spécifiquement à «Améliorer la productivité à court et moyen terme de la filière coton et 
partant les revenus des producteurs ».  

Les résultats attendus et les activités se présentent comme suit.  

- Résultat 1– « La charte qualité de la filière coton est respectée, au moins, dans 40% des exploitations 
familiales ». Il se décline selon les activités suivantes : 

�  Organisation de séances de formation / vulgarisation sur les critères de qualité et l’impact 
des opérations de récolte et post-récolte sur la qualité au profit des producteurs ; 

�  Subvention de 50% sur l’équipement des producteurs en sacs et bâches de coton dans le but 
de s’adapter aux normes internationales ; 

�  Subvention de 50% en vue de la fixation et la clôture des aires de collecte et de 
commercialisation primaire au niveau de chaque secteur. Ce taux de subvention a été 
réajusté à 80 %. 

- Résultat 2 – « L’équipement des exploitations familiales est amélioré » avec les activités de : 
�  Subvention globale de 51% sur le coût du matériel léger (semoir notamment) en vue 

d’accroître la productivité du travail, ce qui permettra de mieux gérer le risque climatique, 

�  Formation à la gestion et à l’entretien des équipements des auxiliaires villageois.  

- Résultat 3 – «Les capacités des producteurs et de la FNPC sont renforcées» en permettant aux 
délégués à la base et au niveau régional de la fédération d’être en mesure d’assumer intégralement la 
gestion du crédit intrant entre autres fonctions. Il s’agit d’appui de la SODEFITEX à la FNPC en 
termes de conseil, d’encadrement et de formation des producteurs de coton. 
- Résultat 4 - « La diversification et la nouvelle économie agricole en zone cotonnière sont 
renforcées » par le financement d’actions de formation, d’information et de conseil menées par la 
SODEFITEX concourant à la diversification des productions (maïs, lait) et donc des sources de revenu 
des producteurs cotonniers. Elles contribuent, également, au développement de nouveaux métiers 
ruraux, participant à l’émergence d’une «économie rurale». Plus précisément, ces actions peuvent être 
regroupées en trois rubriques : alphabétisation / information,  conseil de gestion aux exploitations et 
actions de diversification des productions agricoles. 
- Résultat 5 - Equipement de la salle de classement en matériel d’humidification et de climatisation 
pour améliorer la fiabilité du classement et permettre une meilleure valorisation de la fibre. L’activité 
a été inscrite grâce à l’avenant n°1 de 45.582 € signé le 08 septembre 2008.  
 
Le PAMAREF conçu pour durer 36 mois s’est finalement déroulée sur 29 mois (signature le 17 juillet 
2007 avec une date limite de mise en œuvre des activités fixées au 31 décembre 2009). Outre que cette 
date de démarrage est légèrement en déphasage avec le calendrier de la plupart des activités du 
programme qui sont à caractère saisonnier et basé sur le calendrier agricole, l’avance de démarrage n’a 
été reçue que 5 mois après la signature de la convention (17/12/2008) du fait des difficultés 
rencontrées pour l’obtention de la garantie financière ; ce qui a accentué les difficultés de mise en 
œuvre des activités. 

Par ailleurs, les mauvais résultats de la campagne 2007/08 caractérisée par une baisse des rendements 
de 30% et des revenus des producteurs de plus de 40% se sont répercutés sur l’exécution de certaines 
activités qui impliquaient un apport de leur part, en particulier l’équipement pour la modernisation des 
exploitations familiales où ils devaient faire un apport de 10% du coût du matériel pour accéder au 
crédit de la CNCAS. De même, des facteurs exogènes comme la hausse des prix des matériaux de 
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constructions ont amoindri l’apport de la subvention pour la fixation et la clôture des aires de collecte 
et celle de l’équipement des exploitations familiales contribuant à réduire le taux de réalisation des 
objectifs. 

Ces contraintes  ont amené à demander la révision de certaines dispositions du contrat. C’est ainsi que 
les taux de subvention sur le matériel agricole et la clôture des aires de collecte ont été portés 
respectivement à 60% et 80% contre des prévisions initiales de 20% et 50%. Ces actions ont permis 
d’améliorer significativement les réalisations. Le niveau d’engagement de la subvention pour 
l’équipement est passé de 11% en première année à 49% en deuxième année et 79% en fin de projet.  

Malgré ces contraintes, la subvention a permis de faire face à la crise qui affecte les filières 
cotonnières africaines. La filière cotonnière sénégalaise est confrontée à la stagnation du prix au 
producteur et au renchérissement du coût des intrants, mais cela n’a pas empêché le noyau dur de 
producteurs de coton de lui rester fidèle. Elle est dans les conditions d’impulser la relance de la 
production qui devrait se traduire par une amélioration des revenus des producteurs grâce aux résultats 
obtenus dans le cadre du contrat de subvention à la SODEFITEX. 

En effet, au terme du programme les résultats suivants sont enregistrés. 

- L’application de la charte de qualité est en bonne voie avec :  

�  La conception et la diffusion d’un mémento de la qualité au niveau de tous les 
Groupements de Producteurs de Coton (2.100 documents en langues nationales) ; 

�  Les formations et animations sur l’application des derniers traitements insecticides 
ainsi que sur le triage du coton graine de la récolte à la commercialisation améliorant 
les pratiques agricoles en vue d’augmenter les rendements et la qualité de la 
production ont été menées année par année de 2007/2008 à 2009/2010 ; 

�  L’objectif d’équipement qualité en sacs de récolte a été réalisé à  hauteur de 38,6%; 
l’indice de qualité du coton graine a progressé de 16% entre 2007/2008 et 2009/2010.  

- Concernant l’équipement en matériel agricole des producteurs, la subvention, bien que n’ayant 
pas permis d’atteindre les objectifs initiaux et révisés, a réellement renforcé les exploitations 
touchées. Rien qu’en 2009, la zone cotonnière a reçu l’équivalent des programmes 
d’équipement des 6 années antérieures. Cependant, les superficies emblavées et la production 
ont baissé régulièrement. 

- L’action diversification et nouvelle économie agricole n’a pas été mise en œuvre. Néanmoins, 
les nombreuses activités d’alphabétisation (136 classes d’alphabétisation conduites, recyclage 
de 111 superviseurs, moniteurs et monitrices, formation de 2.236 producteurs) qui devaient 
aider à l’impulser ont été réalisées, même si l’activité de conseil de gestion n’a pu être mené.   

- L’équipement de la salle de classement en matériel d’humidification et de climatisation pour 
améliorer la fiabilité du classement et permettre une meilleure valorisation de la fibre a été 
réalisé.  

Enfin, en décembre 2009, un avenant n° 2 visant à désengager les fonds qui ne seront pas utilisés dans 
le cadre du projet a été également signé. 

2.2. Activités et résultats 

2.2.1. Activité 1: amélioration de la qualité du coton 

2.2.1.a « Tenue de séances de formation et de vulgarisation sur les critères de qualité et 
l’impact des opérations de récolte et post récolte auprès des producteurs. » 

 
- Volet formation et vulgarisation des critères de qualité auprès des producteurs 
 

�  Elaboration d’un «mémento de la qualité» 

Le mémento doit servir de guide technique aux conseillers agricoles de base et aux techniciens 
paysans (auxiliaires villageois). 
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La sous activité a été réalisée en juin 2009 en réunissant dans un classeur toutes les notes techniques 
relatives à la qualité. Il a été remis à tous les conseillers agricoles (93). Ce document allégé et traduit 
en langues nationales a été remis à chaque GPC. Ainsi 2.100 documents en langues nationales (170 en 
Wolof ; 169 en Mandingue et 1.761 en Pulaar) ont été confectionnés et distribués aux producteurs à 
raison de, quasiment, un exemplaire par GPC.  
 
Les séances de formation et d’animation ont permis de renforcer les capacités des producteurs à 
préserver la production et la qualité. Les notes techniques relatives aux mesures de préservation de la 
qualité traduites en langues nationales et distribuées aux relais techniques de chaque groupement de 
Producteurs de Coton (GPC) permettront d’asseoir une amélioration des bonnes pratiques agricoles. 
 
�  Organisation annuelle d’une série d’ateliers villageois de formation et de tournées 
d’informations/sensibilisations relatives à l’application des derniers traitements et au triage du coton 
graine de la récolte à la commercialisation. 
    
Cette sous activité concerne l’application des derniers traitements insecticides (septembre-octobre) et 
le triage du coton graine de la récolte à la commercialisation (octobre à mars). Les formations se sont 
déroulées selon une démarche méthodologique participative qui alterne des séquences pratiques et 
théoriques en français et en langues nationales (peul, mandingue, wolof). 
    
L’objectif de la formation sur les derniers traitements est d’assurer une protection efficiente des 
capsules de têtes et de préserver la qualité de la fibre de coton.  
    
Concernant le triage du coton graine de la récolte à la commercialisation, il s’agit de la tenue de 
séances prototypes de sensibilisation et d’animation portant sur la technique de récolte qualité pour  
une production de qualité. 
    
Le service Formation/Innovations anime une séance prototype par région à l’intention du staff  (chefs 
de régions, chefs de secteurs, intendant) et des conseillers agricoles de base du secteur hôte.  
    
A la suite de cette séance prototype, les chefs de secteurs, intendants et conseillers agricoles 
démultiplient la formation auprès des relais techniques villageois et des applicateurs des traitements 
phytosanitaires au niveau des GPC suivant un planning prédéfini. 
    
Les stages prototypes ont enregistré en moyenne la participation de 111 personnes pour les derniers 
traitements et 284 pour la récolte et le triage dont la répartition est indiquée dans le tableau suivant.  

 

Tableau 1 : Niveau de participation aux séances prototypes 
 

Année 

Participants aux formations sur les 
derniers traitements 

Participants aux formations sur la 
récolte et le triage 

Staff Conseillers 
agricoles 

Producteurs Staff Conseillers 
agricoles 

Producteurs 

2007  69 87 64 112  

2008 23 53  20 71 218 

2009 20 57 23 21 79 266 

    
Ces séances ont permis de prévenir les pertes de production en fin de cycle et d’améliorer la qualité 
du coton graine. Mais, au vu de l’évolution des rendements, leur impact sur la production n’est pas 
évident.  
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2.2.1 b « Subvention allant jusqu’à 50% pour l’équipement des producteurs en sacs et 
baches de coton, permettant de se conformer aux normes internationales 
(remplacement des sacs en plastique par des sacs en coton). » 

 

- Mise en place de la subvention de l’équipement des producteurs en sacs et bâches de coton. 
La sous activité consistait à mettre à la disposition des producteurs des sacs de récolte, des bâches 
d’achat et des bâches de séparation subventionnés à 50% pour leur permettre de livrer du coton sans 
polypropylène (PP) à la SODEFITEX. 
 

�  Les sacs de récolte  
 

L’activité consistait à remplacer les sacs en plastiques par des sacs en coton. Pour cela, 63.400 sacs ont 
été acquis. Leur prix de cession au producteur est de 500 FCFA l’unité grâce à la subvention de 50%. 
 
Tableau 2 : Etat de diffusion des sacs de récoltes au 31 décembre 2009 
 

Région Reçus 08 Reçus 09 Mutations Tot. reçus Tot. sorties % Stock 

KAHONE  2 193 -   2 126  4 319  1 751 40,5  2 568 

TAMBA  5 747  8 000 - 2 126 11 621  5 659 48,6  5 962 

VELINGARA  9 960  8 000 -  17 960  3 386 18,8 14 574 

KOLDA  5 500  8 000 -  13 500  2 877 21,3 10 623 

KEDOUGOU 10 000  6 000 -  16 000 10 803 67,5  5 197 

CUMUL 33 400 30 000 -  63 400 24 476 38,6 38 924 

 
Malgré les multiples séances de sensibilisation sur l’intérêt et l’impact de la généralisation des sacs de 
récolte en coton pour préserver la qualité de la production et la subvention sur le prix des sacs de 
récolte, le niveau d’acquisition par les producteurs est demeuré faible. Les sacs en coton n’ont pas 
complètement remplacé les sacs en plastique.  
En effet, avec la réduction des surfaces, l’accroissement des charges de production et la hausse du prix 
des intrants devant engendrer une diminution drastique de leurs revenus, les producteurs n’ont pas 
voulu accroître les dépenses de récolte. C’est pourquoi, la commande de la 3e année n’a pas été 
nécessaire. 
Les stocks restants font l’objet d’une délégation de gestion par les Unions à la SODEFITEX sur la 
base d’un protocole signé entre les deux parties.  

�  La SODEFITEX assure la gestion du stock résiduel de sacs de récoltes dont l’inventaire a 
été réalisé le 31 décembre 2009 sous le contrôle de l’union régionale de la FNPC; 

�  Les sacs de récoltes sont cédés aux cotonculteurs, au prix subventionné de 500F l’unité, au 
comptant ou à crédit court terme payable à la commercialisation de la production du coton ; 

�  Les enlèvements se feront à partir de bons de sorties signés par d’une part, les représentants 
de la SODEFITEX et de l’Union (sur la base des recensements qu’ils ont validés) et d’autre 
part, le bénéficiaire; 

�  Les recettes des ventes des sacs de récolte (comptant ou à crédit) sont versées dans les 
caisses de la SODEFITEX. 

�  Un état annuel, qui fait le point sur les ventes et le stock résiduel, est établi par le chef de 
secteur et visé par le président de l’Union; 

�  Après l’expiration de la durée de vie de 3 ans, le stock résiduel est proposé à la réforme 
selon les procédures de la SODEFITEX.   

Le niveau d’adoption des sacs a été plus important à Kédougou (3,4/exploitation et 1,6/producteur) 
grâce à l’impact du commerce équitable. Dans cette région, le niveau de contamination du coton 
graine par le PP  comparé à la même période entre 2008 et 2009 révèle une baisse de 13,5% au niveau 
de la région. Au 13 mars 2010, la baisse est de -29,6% soit une amélioration de +16,1%. 
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Tableau 3 : Évolution de l’indice de contamination au PP à Kédougou de mi-mars 2008 à mars 2010.  
 

Secteur 

Nombre de toiles 
contrôlées /année 

Nombre de toiles 
contenant   un 

fragment de fil de 
PP /année 

Indice de contamination au PP 
(rapport entre le nombre de toiles contenant   un 

fragment de fil de PP sur le nombre de toiles 
contrôlées) 

2008 2009 2010 2008 2009 2010 2008 2009 2010 

Niveau de 
baisse 
entre 

2009 et 
2008 

Niveau de 
baisse 

entre 2010 
et 2009 

Kédougou 2 669 1 321 572 41 8 17 1,54% 0,61% 2,97% -60,6% 390,8% 

Saraya 1 467 1 196 342 130 82 6 8,86% 6,86% 1,75% -22,6% -74,4% 

Région 4 136 2 517 914 171 90 23 4,13% 3,58% 2,52% -13,5% -29,6% 

�  Bâches d’achat et bâches de séparation 

Les bâches d’achat et les bâches de séparation ont été subventionnées à un taux de 50% ; la 
SODEFITEX a payé une contrepartie de 50%. 

- Les bâches d’achat : 

Les 22.125 bâches d’achat acquises et mises à la 
disposition des régions (cf. tableau 4 ci-contre) 
sont utilisées par les secteurs/unions lors de la 
commercialisation du coton graine. Ce stock était 
suffisant pour donner  à chacune des 42 équipes,  
2 lots de 250 bâches (un lot utilisé par l’équipe 
dans le marché en cours et un lot pré-positionné 
dans le marché suivant).  

La commande de la 3e année n’a pas été engagée. 

- Les bâches de séparation : 

Les bâches de séparation acquises sont utilisées par les équipes villageoises de commercialisation 
primaire du coton graine pour la préservation de la qualité lors du chargement et la séparation des 
différents choix de coton pendant le transport.  

Pour l’année 2, 100 bâches de séparation ont été achetées en plus des 200 acquises en phase 1. 
Toutes les 300 bâches ont été mises à la disposition des unions qui en ont délégué la gestion aux 
usines. Ainsi :  

o La SODEFITEX assure la gestion et la circulation des bâches d’achat; 
o La délégation se fait après l’inventaire réalisé par le Président de l’Union Régionale et 

le Chef de Région SODEFITEX ; 
o Un état annuel à viser par le Président de l’Union régionale, est établi par le Chef de 

région qui fait le point du stock des bâches utilisées et non utilisées; 
o Après l’expiration de la durée de vie de 3 ans, le stock résiduel est proposé à la 

réforme selon les procédures de la SODEFITEX.   

La qualité du coton qui avait baissé en 2008/2009 a été améliorée en 2009/2010 ; cette tendance 
positive  devrait se poursuivre ou se maintenir.  

 

 

 

Tableau 4 : Mises en place bâches d’achat 

RÉGION 2008 2009 TOTAL 
Kahone 7 00 1 125 1  825 

Tamba 2 100 3 025 5 125 
Vélingara 3 200 3 025 6 225 
Kolda 2 825 3 025 5 850 
Kédougou 2 300 800 3 100 

CUMUL 11 125 11 000 22 125 
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Figure 1 : Evolution de la qualité supérieure de la fibre entre 2006 et 2009. 

 

 
2.2.1 c « Subvention allant jusqu’à 80% accordée en vue de la fixation et la clôture des 

aires collecte et de commercialisation primaire au niveau de chaque secteur. » 
 
- Mise en place de la subvention pour la fixation et la clôture des aires de collecte 
Cette subvention vise à éradiquer les dégradations du coton graine du fait de son stockage dans les 
cases ou les aires de collectes non sécurisées. 

La mise en œuvre de ce volet a rencontré des contraintes liées au renchérissement du coût des 
matériaux de construction qui n’a pas permis de réaliser le nombre de marchés prévus.  

Au départ, le PAMAREF prévoyait la fixation et la clôture de 210 aires de collecte de coton graine 
avec une subvention de 290 000 euros (190 227 530 FCFA) représentant 50% du coût  des matériaux 
de construction (achat groupé et frais de transport). L’apport des producteurs consistait à la prise en 
charge de la main d’œuvre pour la construction et l’exécution des travaux devant être supervisée par le 
service de maintenance de la SODEFITEX. 

Le service maintenance de la SODEFITEX n’étant chargé que de la supervision technique, il s’est 
avéré que les producteurs ne pouvaient pas assurer la construction des clôtures car ne disposant ni des 
qualifications nécessaires, ni de ressources financières pour des travaux de cette envergure. Compte 
tenu de cette situation l’option des entrepreneurs privés a été retenue avec un objectif révisé de 70 
aires de collecte. 

Après une première consultation de prix, sous forme d’appel d’offres à l’échelle nationale infructueuse 
pour raison de coûts élevés (3,5 millions par aire de marché), des consultations locales ont été lancées 
dans chaque région cotonnière pour intéresser les tacherons locaux et faire baisser les coûts. Cela a 
permis d’avoir un prix moyen unitaire par marché de 2.724.000 FCFA, compte non tenu des travaux 
exécutables par les producteurs eux-mêmes (manutention et fouilles).  

Une autre contrainte est encore apparue. En effet, à ce prix, le montant de l’apport des producteurs 
évalué entre 400.000 et 600.000 FCFA par clôture en fonction du type de sol ne représentait que 15 à 
22% du coût de la clôture. Ainsi une requête a été adressée à l’ON et à la DCE pour que la subvention 
soit élargie aux coûts de construction. Ainsi, les 290.000 euros permettraient de réaliser 70 marchés au 
coût moyen unitaire de 2.724.000 FCFA/marché. L’apport des producteurs consistera à la manutention 
du matériel, aux fouilles, au mélange de sable et de ciment et au déplacement de briques, soit en 
moyenne 20% du coût de la clôture. 
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Les avis favorables de la DCE et de l’ON (lettre n°004697MEF/DGF/DDI du 06 mai 2009) ont permis 
de poursuivre le processus. L’adjudication définitive et la signature des contrats ont été effectives le 23 
septembre 2009. Ainsi, 7 contrats ont été signés avec 6 entreprises pour la fourniture de matériel et la 
construction de 47 aires de marchés en zone cotonnière pour un montant de 126.574.280 FCFA sur un 
financement reçu de 127.058.871 FCFA. 

Le démarrage des travaux a été retardé par la difficulté des entreprises à trouver une caution de 
garantie nécessaire à l’octroi d’une avance de démarrage tel que stipulé à l’article 6 du contrat. Elles 
ont fini par démarrer les travaux sur fonds propres. Les ordres de services ont été faits le 14 octobre 
2009 et remis aux entreprises. 

Les 47 aires ont été réceptionnées au 31 décembre 2009. Les  aires de collecte réalisées ont déjà servi 
à la commercialisation 2009-2010 et ont permis de protéger le coton contre la divagation des animaux 
et d’économiser sur le transport. Les producteurs bénéficiaires n’ont plus besoin de veiller la nuit pour  
surveiller le coton. 

Les aires de collecte réalisées sécurisent 13,9% de la production nationale de coton graine.  

Tableau 5 : Part des marchés clôturés 

  marchés 
clôturés 

production 
polarisée 

GPC ayant un 
marché clôturé 

Tamba/kahone 11 530 253 16 
Vélingara 17 1 164 697 55 
Kolda 12 356 128 49 
Kédougou 7 560 072 7 
Total marchés clôturés 47 2 611 150 127 
Total marchés de la filière 990 18 750 000 1 918 
Part des marchés clôturés 4,7% 13,9% 6,6% 

Une retenue de garantie de bonne fin des travaux d’un montant égal à 10% du montant initial du 
marché a été appliquée. Cette caution sera libérée après la réception définitive des travaux. Le délai de 
garantie, pour l'ensemble des travaux, est de 6 mois à compter de la date de réception. 

 
2.2.1 d. Subvention pour l’équipement de la salle de classement 

Suite à la lettre de marché 61/08 relative à l’équipement de la salle de classement, MATFORCE qui a 
été adjudicataire  a commandé du matériel dont les premières réceptions ont été faites en novembre 
2008.  

Le contenu des termes du marché était la fourniture et le montage d’une installation de 
conditionnement d’air et la mise en place des humidificateurs afin de mettre la salle de classement 
dans les conditions optimales d’un laboratoire d’analyse de la fibre de coton soit  21°±1,0° pour la 
température ambiante et un taux d’hygrométrie 65%±2%.  

Il a été mis en place un groupe froid à condensation à eau glacée composé de (3) trois centrales de 
traitement d’air, de (3) trois humidificateurs « digivap » et de deux climatiseurs split pour les bureaux 
des classeurs. 

L’équipement devant être mis à l’abri dans un local technique, compte tenu de la température 
ambiante à Tambacounda et de la puissance en calories que génère l’installation, il a été décidé de le 
mettre dans un local sous forme d’abri ventilé.  

Compte tenu de l’effet de pollution dans les salles de classement par le linter (duvet de fibre), il a été  
décidé d’acquérir et d’installer huit extracteurs d’air devant évacuer cet élément de pollution. Les 
travaux qui se sont faits avec un cofinancement de l’Agence Française de Développement (AFD) ont 
été réceptionnés le 31 décembre 2009.  
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2.2.2. Activité 2 : Equipement et modernisation des exploitations  

2.2.2 a « Mise en place d’une subvention consentie sur le coût de matériels agricoles 
légers (semoirs notamment). » 

La composante « équipement des producteurs » vise à relever le niveau d’équipement des 
exploitations agricoles familiales dans la zone tiers sud du Sénégal. Compte tenu de la pluviométrie de 
plus en plus faible et irrégulière, cet équipement devrait permettre de réaliser des semis plus précoces 
et conduire ainsi à l’amélioration de la productivité agricole. 

Elle bénéficie d’une subvention globale de 1.800.000 €. Les 
besoins d’équipement du programme sur 3 ans ont été 
estimés à 5,8 milliards de FCFA. Le montant de la 
subvention s’élève à 1,18 milliards F CFA, soit 20% de la 
valeur des besoins. Elle cible en priorité les exploitations les 
moins équipées. 
Sa mise en œuvre repose sur le système déjà mis en place 
par les acteurs que sont la FNPC, la CNCAS qui est 
l’organisme de financement de la contrepartie des 
producteurs, la SISMAR comme fournisseur et la SODEFITEX qui joue le rôle d’appui conseil et 
d’intermédiaire. Le système comporte trois étapes : i) l’expression des besoins des producteurs sous 
forme de requête de crédit de leur GPC  adressée à la CNCAS, ii) la commande qui correspond aux 
quantités accordées et iii) la livraison qui agrège les quantités livrées. 

Les quantités annuelles à commander dépendront du budget prévu, des prix d’acquisition, des taux de 
subvention, des besoins des producteurs validés par les GPC, mais également de l’accord de la 
CNCAS pour financer la contrepartie des producteurs.  

Réalisations de l’année 1 

Le programme a été lancé en juillet 2007, au milieu de la campagne agricole 2007-2008. La CNCAS 
avait déjà clos les comités de crédit de l’année. Du fait de ce retard, il a été convenu que la 1ère année 
cumulerait les besoins des campagnes 2007-08 et 2008-09 qui s’y chevauchent.  

L’accent a été mis dès le départ sur l’acquisition du semoir et de la houe sine qui sont déterminants 
dans la mise en place précoce des cultures, la préparation du sol et la maîtrise de l’enherbement, 
facteurs de productivité. Un taux de 50% de subvention leur a été attribué faisant baisser la subvention 
sur les autres types de matériel en deçà de 20%.  
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Tableau 7 : Volet matériel agricole - Réalisations première année  
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NB – Les quantités « révisées » sont celles retenues après analyse de la demande (« recensement ») des 
producteurs. 
 
Le retard dans la livraison, induit par le versement tardif de l’acompte au fournisseur (effectué en 
début avril 2007 alors qu’il fallait le libérer en décembre 2006 car le fournisseur a un délai de livraison 
de 5 mois) , a fait que certains producteurs ont renoncé à leurs commandes pour ne pas être contraints 
à payer l’annuité d’un matériel reçu tardivement et qu’ils n’ont pas pu utiliser lors de la campagne.  

Malgré un démarrage difficile, la subvention prévue pour l’année a été consommée à hauteur de 
94,8%. Les besoins en matériel attelé ont été satisfaits à 76,6%. Ce taux est plus élevé pour les 
pulvérisateurs parce que ceux-ci ne suivent pas la même procédure d’acquisition. Ils ont été 
commandés et livrés beaucoup plus tôt. 

À l’évaluation, les producteurs ont particulièrement apprécié d’avoir été exemptés de l’apport 
personnel pour accéder au crédit.  

Il n’a cependant pas été possible de respecter la limite des 20% de subvention globale. En effet, les 
producteurs n’ont pas senti les effets de la subvention sur les annuités du crédit. Celles-ci n’ont 
pratiquement pas changé étant donné qu’ils recevaient de la SODEFITEX le même taux de subvention 
sur les semoirs (50%) pendant les trois campagnes précédentes.  

Face à cette situation, la FNPC et la SODEFITEX, au cours d’une rencontre tenue le 31 octobre 2008, 
ont fait l’évaluation du niveau d’exécution du programme d’équipement agricole. Considérant que 
pour relever sensiblement le niveau d’équipement des exploitations agricoles familiales, objet 
principal du volet, le PAMAREF devait relever le niveau de subvention à 60% et mettre les fonds en 
place dès le mois de novembre pour permettre au fournisseur de livrer les commandes avant le 
démarrage de l’hivernage en juin. 

Réalisations de l’année 2 : 

Les producteurs ont recensé leurs besoins pour l’année 2 en novembre 2008, sur la base des modalités 
de subvention de l’année 1. L’autorité contractante n’avait pas encore statué sur la requête de la FNPC 
pour le relèvement du taux. Cependant les prix d’acquisition du matériel étaient connus. Du fait de la 
crise financière mondiale, ils se sont renchéris de 13,4% par rapport aux prévisions et de 8,9% par 
rapport à la campagne précédente. Ce qui annule de fait les effets du taux initial de subvention. 

Au mois d’avril 2009, la DCE (lettre RF/SH/DD/dm D du 17 avril 2009) et l’ON (lettre n° 004697 
MEF / DGF / DDI du 06 mai 2009) ont marqué leur accord pour le relèvement du taux de subvention à 
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60% pour les acquisitions faites en 2009. Le programme a été révisé en conséquence, notifié au 
fournisseur le 05 mai 2009.  

La première livraison a été reçue le 20 juin 2009 à Missirah. Les mises en place ont continué jusqu’en 
mi-septembre avant d’être interrompues dans l’axe Kaolack - Tamba - Kédougou parce que le comité 
local de crédit de la CNCAS n’avait pas suivi les producteurs dans leurs requêtes : ils ont estimé que le 
taux de progression du crédit par rapport aux programmes précédents était trop important. Il a fallu 
l’engagement conjoint de la FNPC et de la SODEFITEX pour lever cette contrainte et faire reprendre 
les livraisons. Le tableau 8 ci-dessous résume les réalisations de la deuxième année. 

Tableau 8: Volet matériel agricole - Réalisations deuxième année  
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Ainsi, le taux de subvention a été harmonisé, 87,6% des besoins recensés ont été satisfaits et la 
contribution des bénéficiaires s’est sensiblement allégée.  

Réalisations de l’année 3 : 

Le programme de l’année 3 devait démarrer fin juillet 2009 alors que celui de l’an 2 était encore en 
cours d’exécution et que le blocage des comités de crédit n’était pas encore levé.  

Néanmoins, les producteurs ont recensé leurs besoins en novembre 2009, à la période habituelle, sur la 
base des prix précédents et du taux de 60% de subvention sur tous les types de matériel. Étant donné 
que le projet devait impérativement se terminer le 31 décembre 2009, cette troisième tranche ne 
pouvait être réalisée que durant le seul mois de décembre. 

Pour ce délai très court, le fournisseur ne s’est engagé que sur une partie des quantités commandées, 
en se fondant principalement sur les stocks disponibles. Cet engagement a été facilité par le versement 
par la SODEFITEX d’une avance de 120 millions F CFA. 

Les livraisons ont été réalisées en même temps que le reliquat de la commande de l’an 2. Le tableau 9 
ci-dessous résume les réalisations de l’année 3 au 31 décembre 2009. 
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Tableau 9 : Volet matériel agricole - Réalisations troisième année  
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Ce programme minimum a consommé 46,9% du budget de l’an 3 et a réalisé en un mois 26,4% des 
besoins exprimés. 

2.2.2 b - Evaluation de la subvention à l’équipement  

�  Évaluation des conditions de réalisation  

Le projet a été exécuté dans une conjoncture qui présentait certes des opportunités qui ont permis de 
réussir certaines actions mais également des contraintes qui ont parfois fortement handicapé les efforts 
des acteurs pour l’atteinte des objectifs.  

L’engagement des acteurs a été le principal facteur de réussite de la plupart des actions. La FNPC s’est 
pleinement investie, de la base au sommet, pour que le plus grand nombre de producteurs accède à 
l’équipement. La SISMAR, malgré des délais très courts a, parfois, anticipé la fabrication afin de 
livrer le maximum d’unités de matériel. La CNCAS, de la Direction générale aux agences locales, a 
parfois tenu compte de l’esprit du projet dans le traitement des dossiers de crédit. La SODEFITEX a 
mobilisé tout son personnel pour assurer la 
coordination, la gestion et le suivi des opérations en 
plus des fonds propres qu’elle a engagés pour 
débloquer certaines situations. 

La contrainte majeure a été  la conjoncture difficile 
pour la filière cotonnière : baisse des cours 
mondiaux, baisse de la production et de la 
productivité, crise monétaire internationale, 
renchérissement des facteurs de production, etc. La 
chute récurrente des revenus (de l’ordre de 58% 
entre 2006 et 2010) a détourné beaucoup de 
producteurs de la culture du coton, donc de la 
principale filière d’approvisionnement en matériel 
agricole dans le tiers sud, ce qui les rend dès lors 
inéligibles. 

La période de démarrage a été également un obstacle 
car elle n’était pas en phase avec le calendrier 
habituel d’approvisionnement. La période effective 
d’exécution a été réduite à deux campagnes au lieu 
des trois prévues. La troisième tranche ne pouvait 

Facteurs limitants (enquête PEPSIGE février 2010) 

1 14% parmi eux pensent que le matériel n’est 
toujours pas à la portée de leur bourse  

1 12% pensent que c’est parce qu’il n’y a pas 
assez de matériel 

1 Pour 23% c’est parce que le GPC n’a pas 
confiance en eux  

1 7% pensent que c’est du fait de la caution 
solidaire car certains hésitent par rapport au 
remboursement groupé du crédit  

1 10% pensent que c’est à cause de la superficie 
minimale exigée pour prétendre à du matériel  

1 8% pensent que c’est parce qu’ils n’ont pas de 
force de traction  

1 2% pensent que ce n’est pas nécessaire pour 
eux du fait du relief accidenté de leur terre 
surtout dans le Kédougou 
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être réalisée qu’entre le mois de novembre – période ordinaire de recensement des besoins – et 
décembre pour les délais de mise en place. 
 
Le taux de subvention initial était manifestement 
trop faible pour atteindre les objectifs visés.  
Le fonctionnement du système de crédit aussi a 
réduit le plein accès au matériel. Contraints de 
gérer les risques de non remboursement, les 
GPC ont filtré les commandes selon la confiance 
et les capacités des exploitations. Une enquête 
du PEPSIGE2 réalisée en février 2010 révèle 
effectivement que, pour 40% des exploitations 
touchées, les facteurs qui limitent l’atteinte des 
objectifs sont liés au crédit.  
La même étude liste d’autres facteurs 
tels l’insuffisance des quotas (12% pensent qu’il 
n’y a pas assez de matériel), quotas qui dépendent du financement prévu, des prix d’acquisition, des 
taux de subvention, des accords de la CNCAS et des capacités du fournisseur à livrer dans les délais 
impartis. 
 
�  Évaluation des réalisations  
 
Figure 2 : Répartition  en valeurs de la subvention par type de matériel  

 
Pour un budget de 1,180 milliards F CFA,  
le programme réalisé a mobilisé 928,808 
millions F CFA de subvention, soit 78,7% 
de réalisation. Ce taux aurait été plus 
satisfaisant si la 3e tranche avait disposé de 
plus de temps ou si le démarrage du projet 
avait été calé sur la campagne agricole. Le 
taux de subvention réalisé en fin de compte 
est de 51%. 
Il était initialement prévu d’acquérir 61.214 
articles. En cours d’exécution, les quantités 
ont été révisées à 22.695 articles suite à 
l’augmentation du taux de subvention. En 

fin de compte, 19.065 articles ont été mis à la disposition des exploitations sur 29.805 demandes 
exprimées. 
Le tableau ci-dessous fait le rapprochement entre les prévisions et les réalisations en ce qui concerne 
les quantités, la valeur globale du matériel acquis et la répartition du financement. Il indique les taux 
de satisfaction des besoins exprimés et la répartition de la subvention par type ou famille de matériel. 

                                                 
2 Pôle Études, Prospective, Système d’Information Géographique et Environnement 
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Tableau  11 : Volet matériel agricole – Quantités prévues, réalisées et financement 

 

TYPE 

QUANTITÉS VALEUR FINANCEMENT 

Prévues Révisées Recensées Réalisées 
% 

recensées 
Satisfait 

Totale Subvention % Bénéficiaire 

 Charrues   6 251   678   1 430   466  32,6%  40 843 600 F   22 572 816 F  55,3%  18 270 784 F  

 Semoirs   8 932   5 001   6 937   3 687  53,1%  614 470 500 F   356 986 650 F  58,1%  257 483 850 F  

 Houes   12 984   4 409   6 998   3 543  50,6%  261 104 100 F   146 314 605 F  56,0%  114 789 495 F  

 Butteurs   6 253   1 286   1 585   717  45,2%  35 655 800 F   16 777 288 F  47,1%  18 878 512 F  

 Charrettes   8 932   3 959   5 944   3 020  50,8%  621 809 250 F   324 298 578 F  52,2%  297 510 673 F  
 
Pulvérisateurs  

 17 863   7 632   6 911   7 632  110,4%  246 749 150 F   61 858 490 F  25,1%  184 890 660 F  

 TOTAL   61 214   22 965   29 805   19 065  64,0%  1 820 632 400 F   928 808 427 F  51,0%  891 823 974 F  

On constate que les semoirs et les charrettes ont consommé 73,3% de la subvention réalisée. Les 
producteurs ont contribué à hauteur de 891,8 millions de F.CFA. 

�  Évaluation de l’impact : 

L’équipement des exploitations agricoles en zone cotonnière a été significativement relevé. Elles ont 
reçu en deux ans l’équivalent des programmes d’équipement des 6 années antérieures. Le relèvement 
du taux de subvention a rendu possible ce niveau d’acquisition de matériel par les producteurs dans un 
contexte difficile marqué par la baisse de la production et des revenus.  

L’étude d’impact du PEPSIGE a donné les résultats suivants : 

Durant ces 3 dernières années en moyenne 12.235 exploitations ont bénéficié du programme, soit 75% 
des exploitations actuelles et 43% des exploitations de l’année de référence (2007). En année 1 plus de 
4.227 exploitations avaient bénéficié du matériel du programme ; en année 2 elles étaient au nombre 
de 5.637 et en année 3 plus de 2.371. 

L’étude révèle que 2% de femmes chefs d’exploitation seulement ont bénéficié de ce programme. 

En moyenne, 71% des demandes ont été satisfaites. Les 
demandes de charrues ont été satisfaites à 57%, celles de semoirs 
à 83% et celles de houes sine à 89%. 
  
Le tableau 13 suivant montre l’impact du programme sur la 
typologie des exploitations agricoles. Les types A3 sont passés 
d’une moyenne de 25% les 3 années précédentes (données 
CSEP) à 20% (données présente étude), soit une baisse de 5%, 
les types B4 ont baissé de 4 points en passant d’une moyenne de 
12% à 8% lors de cette présente étude. Par contre, les 
exploitations de types C5 ont connu une hausse de 5% 
représentant ainsi la part des types A et B reconvertis en C. Les 
exploitations de types D6 quant à elles ont profité du programme 
pour faire passer 5% du lot en CC7. 
                                                 
3 Type A : Exploitation non équipée en culture attelée. Elle ne possède ni de matériel attelé, ni d’animal de trait 
4 Type B : Exploitation dépendante en culture attelée. Elle dispose au moins d’un type de matériel attelé mais n’a 
pas d’animal de trait ou vis versa. 
5 Type C : Exploitation peu équipée en culture attelée. Elle dispose de matériel et d’animaux de trait mais ne peut 
travailler qu’avec un attelage. 
6 Type D : Exploitation équipée en culture attelée. Elle dispose de matériel agricole et d’animaux de trait et peut 
travailler avec au moins 2 attelages. 
7 Type CC : Exploitation bien équipée en culture attelée. Elle dispose d’une chaîne complète (CC) et peut 
effectuer toutes les opérations culturales en attelé : préparation du sol, semis, sarclo-binage, buttage et transport. 

Tableau 12 : Demandes satisfaites par 
type d’exploitation 

Type d’exploitation % 

Type A  85 % 

Type B  88 % 

Type C  91% 

Type D  91% 

Type CC  84% 
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Tableau 13 : Impact du volet matériel agricole sur la typologie des exploitations 

 

Campagne 
Typologie 

2006-07 2007-08 2008-09 Données étude 
2009-2010 

A 25% 24% 26% 20 % 

B 13% 12% 10% 8 % 

C 29% 26% 23% 32 % 

D 33% 38% 41% 35% 

CC - - - 5% 

84 % des exploitations agricoles disposent maintenant d’appareils de traitement, soit un nombre de 
10.277 dont 66% des exploitations de type A.  

Un autre sondage a été réalisé par le SCAI8. Il a concerné 96 GPC bénéficiaires de matériels agricoles 
en 2009 (année 2 et 3) - cette période correspond mieux aux attentes du projet - répartis dans les 3 
zones agro-écologiques. Sur 1.400 exploitations, 452 ont été renforcées en matériels agricoles 
susceptibles de relever leur typologie. 

Tableau 14 : Résultats sondage SCAI sur le niveau d’équipement des exploitations par type 

TYPOLOGIE Effectif % Charrues Semoir Houes Butteurs Charrettes Cumul % Reçu Nb/EA 
TYPE A 65 14,4% 9 20 18 1 21 69 13,1% 1,06 
TYPE B 44 9,7% 4 7 17 5 14 47 8,9% 1,07 
TYPE C 155 34,3% 10 39 66 17 45 177 33,5% 1,14 
TYPE D 165 36,5% 4 67 50 10 74 205 38,8% 1,24 
TYPE CC 23 5,1%  8 10 4 8 30 5,7% 1,30 
TOTAL 452 100% 27 141 161 37 162 528 100% 1,17 

 

On constate que l’exploitation bénéficiaire a reçu en moyenne 1,17 unités, ce qui est insuffisant pour 
faire passer les types manuels (A), sous-équipées (B, C) et une majorité des « correctement équipées » 
au statut de chaîne complète. Cela recoupe l’enquête PEPSIGE en ce qui concerne l’accroissement des 
types CC. 

Les charrues sont allées aux types A, B, C sous-équipés dont 67% sont situés dans le Kédougou. Pour 
les autres matériels, chaque typologie a reçu un quota à peu près conforme à sa représentativité. 

Étant donné que 77% du matériel attelé a été placé en 2009, et tardivement pour la plupart, l’impact 
global du programme sur l’accroissement des emblavures, de la productivité et de la production de 
coton ne sera mesurable qu’à partir de la campagne prochaine. 

 

�  Perspectives  
 

Le PAMAREF a été une grande opportunité pour les exploitations agricoles familiales touchées. Rien 
qu’en 2009, elles ont reçu l’équivalent des programmes d’équipement des 6 années antérieures. Elles 
ont particulièrement apprécié l’accès au crédit sans apport et le taux de subvention de 60%. La voie est 
ainsi tracée pour moderniser les exploitations agricoles familiales afin d’améliorer les revenus des 
populations rurales et faire contribuer de façon significative l’agriculture au développement du pays.  

D’après l’enquête du  PEPSIGE, les agriculteurs souhaitent la poursuite du programme. C’est le défi 
que la FNPC doit relever en saisissant toutes les opportunités d’appui aux exploitations agricoles 
familiales. 

                                                 
8 Service Crédit Agricole et Intendance 
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2.2.3. Activité 3 : Diversification agricole et nouvelle économie rurale  

2.2.3 a. Formation, alphabétisation, information et conseil de gestion des exploitations 
concourant à la diversification des producteurs 

 
�  Alphabétisation 
 
Toutes les activités de recensement, de validation des demandes, de formation et de recyclage des 
moniteurs, de construction des abris par les bénéficiaires, de mise en place du matériel pédagogique et 
des fournitures et de déroulement des cours ont été réalisées. 

En première année (2007-2008), 36 centres d’alphabétisation ont été conduits (11 à Kaolack, 10 à 
Tamba et 15 à Kolda). 

En 2008-2009, il y a eu 100 classes d’alphabétisation ainsi réparties : 

�  03 classes dans la Base régionale du Sine Saloum (1 classe Wolof et 2 classes Pulaar) 
�  52 classes dans la Base régionale du Sénégal Oriental (38 classes pulaar et 14 classes 

Mandingue) 
�  45 classes dans la Base régionale de la Haute et Moyenne Casamance (45 classes Pualaar) 

 
�  Mise en place du matériel pédagogique et des fournitures 
 

Soixante (60) tableaux noirs ont été fabriqués et utilisés. Onze (11) motos ont été commandées et 
reçues ; elles ont servi à la supervision des 136 classes d’alphabétisation qui ont été conduites sur la 
période. En tout, 8.721 exemplaires de divers documents pédagogiques ont été produits et diffusés. 

Tableau 15 : Etat des documents pédagogiques 

    2007/2008 2008/09 Cumul 

  Langue Nombre 
d'exemplaires 

Nombre 
d'exemplaires 

Nombre 
d'exemplaires 

Livre de calcul 

pulaar 810 2 500 3 310 

wolof 300 120 420 

mandingue 90 464 554 

Total livres de calcul 1 200 3 084 4 284 

Livre de lecture 

pulaar 810 2 500 3 310 

wolof 300 120 420 

mandingue 90 464 554 

Total livre lecture  1 200 3 084 4 284 

Total documents auditeurs 2 400 6 168 8 568 

Guide du moniteur et 
superviseur 

pulaar 31 87 118 

wolof 12 3 15 

mandingue 6 14 20 

Total documents des moniteurs  49 104 153 

Total documents  2 449 6 272 8 721 

 
�  Le programme de formation et recyclage des moniteurs 
  
- Recyclage des moniteurs et superviseurs 

En première année, 6 superviseurs et 36 moniteurs ont été sélectionnés sur la base de leur 
performance (évaluation par rapport aux résultats des campagnes antérieures). En deuxième année, 
100 moniteurs et 11 superviseurs ont été formés et recrutés.  
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Tableau 16 : Programme de recyclage des moniteurs et superviseurs (2008/2009) 

Périodes Sites 
Nombre de : 

Total 
Superviseurs Moniteurs Monitrices 

30-31/12/2008 Kolda 02 16 04 22 

09-10/01/2009 Vélingara 03 25 00 28 

14-15/01/2009 Tamba 03 23 02 28 

18-20/01/2009 Kédougou 03 28 02 33 

Total 04 11 92 08 111 
 
�  Construction des abris par les bénéficiaires 
 
La seule contribution demandée aux bénéficiaires reste la construction des abris pour les classes. Ils se 
sont acquittés de cette tâche avant le démarrage des apprentissages (Figures 3 et 4). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�  Tests d’évaluation et résultats 
 
Les tests d’évaluation de fin de cycle ont lieu en fin mai dans tous les centres. Les épreuves communes 
ont été élaborées et mises sous pli fermé pour tous les centres. Leur dépôt au niveau des Coordinations 
départementales était assuré la veille (27 mai 2008) par le responsable du Service Alphabétisation et 
Post-alphabétisation (SAPA) et son assistant. Leur acheminement au niveau des centres 
d’alphabétisation a été fait par les responsables des coordinations départementales et régionales de 
BAMTAARE. Pour l’identification des auditeurs,  le système de l’anonymat a été utilisé (seul le 
numéro attribué à l’auditeur était mis sur la copie). Par rapport à la correction des épreuves, les copies 
étaient permutées d’une CDB à une autre et corrigées par des moniteurs et superviseurs. 

Au terme de l’évaluation, les résultats ci-dessous ont été obtenus.  

 
Figure 3 : Abris construit à base de paille 

 

 
Figure 4 : Abris construit avec des tiges de cotonniers et de paille  
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Tableau 17: Synthèse des résultats du programme d’alphabétisation 

Campagne 
Base 
Régionale 

Effectif 
initial 

Nombre 
d’auditeurs 
à la mi -
mai 

Absents 
aux 
tests 

Taux 
d'absence 
(%) 

Testés 
Taux de 
participation 

Admis 
Taux de 
réussite (%) 
admis/testés 

2007/2008 

Haute et 
Moyenne 
Casamance 

434 434 41 9% 393 91% 337 86% 

Sénégal 
oriental 

241 241 36 15% 205 85% 142 69% 

Sine Saloum 312 312 74 24% 238 76% 95 40% 

Total 987 987 151 15% 836 85% 574 69% 

2008/2009 

Haute et 
Moyenne 
Casamance 

1 333 1 347 133 10% 1 214 90% 994 82% 

Sénégal 
oriental 

1 438 1 184 264 22% 920 78% 641 70% 

Sine Saloum 96 73 34 47% 39 53% 27 69% 

Total 2 867 2 604 431 17% 2 173 83% 1 662 76% 

Total programme 3 854 3 591 582 16% 3 009 78% 2 236 74% 

Au terme des deux campagnes, il ressort que : 

�  3.854 auditeurs ont été recensés  
�  3.591 auditeurs ont fréquenté les centres d’alphabétisation jusqu’à terme (93,2% des auditeurs 

recensés) 
�  3.009 auditeurs ont été testés en fin de campagne (83,8% des auditeurs qui ont fréquenté les 

centres jusqu’à terme) 
�  2.236 auditeurs ont été admis et sont aptes à recevoir une formation technique pour occuper 

des postes de relais techniques ou de gestionnaires villageois au niveau de leur GPC (74,3% 
des auditeurs testés). 

�  Formation, conseil agricole et conseil de gestion aux EAF et aux OP de base  

Cette action est centrée sur le conseil de gestion aux OP de base. Les bénéficiaires sont des volontaires 
qui acceptent d’acheter les carnets de gestion élaborés et régulièrement mis à jour par la SODEFITEX. 
Le projet permet d’élargir le cercle des bénéficiaires à l’ensemble des GPC et à des GIE de 
producteurs de lait du projet Bassins Laitiers du Tiers Sud conduit par BAMTAARE. Il s’articule 
autour de la formation de 50 nouveaux animateurs et de 100 conseillers agricoles au conseil de 
gestion. 

Le déroulement du programme de conseil de gestion est saisonnier et s’étend de mars à avril de 
l’année suivante. Ainsi, l’année 2 du PAMAREF est à cheval entre les campagnes 2008-2009 (juillet 
2007 à avril 2009) et 2009-2010 (mai 2009 à juillet 2009) du conseil de gestion. 

�  La formation de 50 animateurs en conseil de gestion  

En deux ans, 47 animateurs ont été formés ; 24 en 2008/09 et 23 en 2009/10. Les EAF touchées sont 
au nombre de 487 (252 en 2008/09 et 235 en 2009/10). Les objectifs du projet étaient de toucher 3.000 
EAF par an. 
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Tableau 18 : Taux de formation en CDG 

 Objectifs 
/an 

Réalisations Taux de réalisation 
 2008/09 2009/10  
Formation des animateurs en CDG 50 24 23 47,0% 
EAF touchées 3000 252 235 8,1% 
 
Il faut retenir que le PAMAREF est intervenu dans un contexte de désaffection du Cdg par les EAF et 
les animateurs. En effet, la démarche initiale du CDG prévoyait de fournir gratuitement, aux 
exploitations agricoles bénéficiaires, des carnets et cahiers pour la transcription des données et  de 
prendre en charge la prime des animateurs. Cependant, compte tenu de la raréfaction des ressources et 
dans un souci de pérenniser l’opération, l’option de faire participer les bénéficiaires dans la confection 
des carnets a été prise en début 2007, ce qui avait démotivé certains volontaires. Avec le PAMAREF, 
malgré la prise en charge totale de tous les frais, il a été difficile de remobiliser les anciens volontaires 
qui constituaient le noyau dur du programme. 

�  Formation de 100 conseillers agricoles dont 20 CAP au Cdg  

Le CdG aux groupements de producteurs de coton (GPC) a concerné 25 GPC et pour chaque GPC, un 
relais technique de production cotonnière (RTPC) et un conseiller agricole appelé Responsable de 
production cotonnière (RPC) ont été formés.  

Aucun conseiller agricole paysan (CAP) n’a été touché ; les premiers secteurs concernés (Saraya, 
Kédougou, Koussanar, Vélingara et Kolda) n’ayant pas de CAP. 

En outre, les membres du staff des régions (chefs de secteurs, intendant, magasiniers, régionaux) ont 
suivi la formation.  

Les outils du CDG aux GPC ont été conçus sous forme d’un carnet de suivi du GPC et des fiches de 
synthèse. 

�  le carnet est utilisé par le RTPC et le RPC 
�  les fiches de synthèse par le chef de secteur 
�  25 GPC sont concernés 

Dans chaque secteur, il a été mis en place 10 carnets et une fiche de synthèse. 

Pour le CdG aux GIE Bassins laitiers, par défaut de structuration, les formations n’ont pas eu lieu. En 
effet, la structuration des GIE était prévue dans le cadre du Projet d’Initiatives Locales pour la 
Sécurité Alimentaire (sur financement de la Coopération autrichienne). Cependant, cette activité n’a 
pu être réalisée à temps et cela s’est répercuté sur la formation des cibles. 

�  Communication rurale 

- Acquisition des équipements complémentaires des radios communautaires de Vélingara et Saraya 

Deux ordinateurs et une imprimante ont été commandés. Ils ont été réceptionnés au mois d’avril 2008 
au niveau de BAMTAARE. Suite à la réception d’équipements informatiques offerts par l’UNESCO 
Breda au profit des CMC de Vélingara et Saraya, un des ordinateurs a été remis au responsable de la 
communication rurale et l’autre sera placé au niveau du CMC de Dianké. L’imprimante est logée à 
BAMTAARE où il sert à la production de tous les documents relatifs au projet.  

- Acquisition de matériel et outillage pour l’installation d’une radio communautaire à Dianké 
Mahan 

Le processus d’installation de la radio communautaire de Dianké a été bouclé le 16 octobre 2009. Il a 
été retardé par le processus d’obtention de la fréquence. 

La demande de fréquence a été adressée au ministère de la communication le 12/09/07 et relancée le 
29 mars 2008. Le 17 septembre 2009, la lettre du ministère de l’information référencée «n°00984 
MICOM/DIRCOM » a attribué à la radio de Dianké Makhan la fréquence 93.9 Fm. Ainsi, le 16 
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octobre 2009, la radio a été définitivement installée et son inauguration a eu lieu le 25 octobre du 
même mois.  

Depuis le démarrage des émissions, les principales activités de la radio concernent la sensibilisation 
sur la santé des populations avec les interventions des responsables du district sanitaire, les avis et 
communiqués et les dédicaces.  

Cet outil de communication facilite la circulation de l’information dans ce secteur très vaste et où il y 
a peu de Responsables de Production Cotonnière (conseillers agricoles). 

- Appui au fonctionnement du service communication rurale de BAMTAARE 

Appui conseil aux radios communautaires pour le déroulement régulier de leurs programmes 

Cette activité est menée par les coordinateurs départementaux de BAMTAARE. En effet, dans leur 
plan de communication, les coordinateurs font des prises de contact avec les différentes structures 
existant dans la commune et les communautés rurales concernées pour leur expliquer les objets et les 
services que les radios communautaires et les Centres Multimédia Communautaires (CMC) peuvent 
leur fournir. 

De ces contacts naissent des relations de partenariat pouvant aboutir parfois à la concrétisation de 
contrats. Beaucoup de structures de développement et également des présidents de communautés 
rurales ont actuellement des temps d’antenne pour communiquer avec les populations sur des aspects 
de développement (tableau 19 et 20). 

Tableau 19: Emissions produites et diffusées à la radio communautaire de Sayara du 17 juillet 2007 au 31 
décembre 2009 

Nombre 
d’émissions 

Thèmes Réalisation 

118 Conseil agricole  
96 Voix paysanne (sensibilisation activités  FNPC)  
92 Gestion du bétail (divagation, alimentation…) Sce sanitaire Saraya 
85 Femme et développement (Gpf, maraîchage, karité…) GPF Saraya 

112 
Santé (sensibilisation Sida, paludisme, prénatales, 
vaccination…) 

District sanitaire et CNLS) 

64 Gestion environnement (feux de brousse…) Projet Wula Nafa 
72 Education des jeunes filles Ecole élémentaire de Saraya 
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Tableau 20 : Emissions produites et diffusées à la radio communautaire de Dianké d’octobre au 31 décembre 
2009 

Nombre 
d’émissions 

Thèmes Réalisation 

15 Avis et communiqués animateurs 

29 Activités Bamtaare (alpha, diversification,) Bamtaare 

10 Santé humaine District sanitaire 

60 Animation musicale animateurs 

27 Histoire du Boundou animateur 

08 Magazine traditionnel: Cosaan, etc…  

12 Elevage et agriculture Relais techniques 

29 Vulgarisation coton DPC 

09 Education scolaire Enseignants 

06 Vie des communautés rurales CR 

11 Activités sportives animateurs 

10 Contes, légendes, proverbes Mandingue ou Diakhanké   

08 Magazine traditionnelle Manding ou Diakhanké   

07 Emissions religieuses Pulaar   

07 Emissions religieuses mandingue  

 

- Organisation de la couverture médiatique des activités de la filière cotonnière 

Par rapport à la couverture médiatique, les réunions que la SODEFITEX organise avec ses partenaires 
sont couvertes par différents organes de la presse nationale. Le séminaire sur le thème «campagne 
agricole 2007/2008 et perspectives de la campagne 2008/2009» tenu à Tambacounda en est une 
illustration. Il a été couvert par 5 organes de presse à qui des perdiem ont été versés. 

Les premières livraisons de matériels agricoles PAMAREF 2009 ont fait l’objet d’une couverture 
médiatique en juin. Cinq organes de presse étaient présents (Le Soleil, Walfadjiri, RTS, Sud Quotidien 
et APS). 

- Réalisation, chaque année, de 25 émissions d’une heure, diffusées deux fois sur la RTS 

La SODEFITEX continue toujours d’occuper sa tranche horaire traditionnelle sur la chaine nationale 
de la RTS tous les mercredis de 20h00 à 20h30. Du 16 juillet 2007 au 16 juillet 2008, 67 émissions ont 
été diffusées. 

Les émissions réalisées sont regroupées en thèmes ou centres d’intérêts qui sont :  

·  le commerce équitable;  
·  l'importance de l’alphabétisation; 
·  les techniques et les avantages de la stabulation; 
·  la formation de responsables de production cotonnière; 
·  reportages sur le séminaire bilan de la campagne 2007/08 et lancement de la campagne 

2008/09.  
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Notons que souvent certaines émissions sont rediffusées une fois ou deux fois. Cela donne ainsi plus 
d’impact aux messages vulgarisés au niveau des producteurs qui participent eux-mêmes, le plus 
souvent, à la réalisation des  émissions. 

Tableau 21 : Synthèse des émissions réalisées avec la RTS 

  2007 2008 2009 Cumul 

Objectifs 
Réalisation 11 25 25 61 
Diffusion 22 50 50 122 

Réalisation 

Réalisation 2 30 35 67 
Diffusion 2 30 35 67 
Rediffusion    31 
Somme 
diffusion 

   98 

Taux de réalisation 
Réalisation 18% 120% 140% 109,8% 
Diffusion    80,3% 

- Edition de Kabaaru (journal d’informations générales en langues nationales) 

Le Kabaaru donne aux producteurs beaucoup d’informations sur les activités de diversification de la 
SODEFITEX et également sur les activités de la filière cotonnière. Il est édité en manding, wolof et 
Pular. Un seul numéro (Kabaaru n°29) a été édité au programme PAMAREF en année 1. Il a été tiré 
en 4.000 exemplaires (2.000 en Pulaar, 1.000 en Wolof et 1.000 en Manding). 

Suite à l’indisponibilité du matériel de reprographie de BAMTAARE, un éditeur externe a été 
finalement choisi. Le tirage du Kabaaru n°30  en 3.780 exemplaires pour chaque langue (Pulaar, 
Wolof et Mandingue) a été réalisé et la distribution est en cours. 

Tableau 22 : Nombre d’exemplaires KABAARU édités :  

N° 
Version Dénomination 

Kaolack/ 
Fatick 

Tamba Vélingara Kolda 
Directions 
et Services 

Total 

29 
Pulaar KABAARU 60 400 700 800 40 2000 

Wolof XIBAAR 840 120 0 0 40 1000 

Mandingue XIBAAROO 0 960 0 0 40 1000 

 Total 1 900 1480 700 800 120 4000 

30 

Pulaar KABAARU 0 500 500 780 0 1780 

Wolof XIBAAR 1000 0 0 0 0 1000 

Mandingue XIBAAROO 0 1000 0 0 0 1000 

Total 2 1000 1500 500 780 0 3780 

Total Général 1900 2980 1200 1580 120 7780 

 

2.3. Activités qui n'ont pas eu lieu 

2.3.1. « Formation à la gestion et à l’entretien des équipements. Cette formation devait 
concerner au moins les 1.600 gestionnaires villageois que compte la FNPC. » 

Cette activité a été supprimée (avenant n°2). Le temps imparti ne permettait pas de réaliser cette 
formation. 
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2.3.2. « Financement d’actions pilotes de diversification avec diverses spéculations (maïs, 
lait, embouche, aviculture, petit artisanat rural) et pérennisation des revenus 
féminins. » 

Cette activité devait être mise en œuvre à partir d’une étude pilotée par l’UGP dans le cadre de son 
Devis Programme. L’étude réalisée par un cabinet a retenu des actions prioritaires à financer. Après 
remise du rapport provisoire, l’UGP avait demandé à Bamtaare de proposer un plan d’action budgétisé 
sur la base des résultats de l’étude. Ce qui a été fait par Bamtaare. La DCE a jugé que le montage 
proposé par le cabinet n’était pas assez convaincant et, surtout, les délais restants pour l’exécution du 
programme ne permettraient pas d’atteindre les objectifs.  

2.4. Evaluation des résultats de l’action 

Objectif spécifique de l’action : « Améliorer la productivité à court et moyen terme de la filière coton 
et partant les revenus des producteurs » 
Le revenu des producteurs a baissé entre 2007 et 2008. Mais, la subvention a permis de supporter la 
longue crise de la filière cotonnière.  

Tableau 23 : Evolution de la production, des rendements et de la marge après retrait du crédit producteur 

Année 
Surface 

maintenue 
(ha) 

Production 
attendue 

(t) 

Production 
réalisée (kg) 

Rendement 
réalisé 
(kg/ha) 

MARC* 

(F 
CFA/ha) 

Nombre 
de GPC 

Nombre 
d’EA 

Nombre de 
Producteurs 

2 006 43 773,50 47 772 52 631 205 1 202 131 233 2 404 28 297 65 806 

2 007 43 156,50 45 132 36 695 030 850 67 278 2 348 28 757 60 429 

2008 32 514,50 34 517 26 256 381 808 65 937 2 293 24 860 46 979 

* Marge après retrait du crédit 

En 2009, la superficie maintenue est de 22.743,5 ha pour une production attendue de 22.092 tonnes. 
Ce serait une progression non négligeable du rendement. Ajouté au progrès réalisé sur la qualité de la 
production en 2009/2010 ainsi qu’à la subvention consentie par l’Etat sur le prix au producteur, on 
peut estimer que le revenu des producteurs qui sont restés dans la cotonculture est maintenu à défaut 
d’être augmenté. Mais, comme apparu dans ce rapport narratif, l’impact de plusieurs activités 
(équipement des producteurs en matériel agricole, en équipement qualité, formations sur les derniers 
traitements et sur le triage, etc.) sur le revenu des producteurs et sur l’ensemble de la filière ne pourrait 
être visible qu’à partir de la campagne 2010/2011. Déjà les intentions de culture recensées sont de 
28.222 ha, ce qui va correspondre à une progression de 24% par rapport à 2009/2010.      

2.4.1. -  R1 : La charte de qualité de la filière est respectée dans, au moins, 90% des 
exploitations familiales 

L’évaluation systématique de ce résultat n’a pas été faite. Mais, les résultats partiels de la 
commercialisation de la campagne 2009/2010 indiquent une baisse du taux de contamination au PP. 
Avec l’écoulement prévu du stock d’équipement de qualité (sacs, bâches) et la démultiplication des 
formations sur les bonnes pratiques post récolte (triage de la récolte à la commercialisation) le respect 
de la charte de qualité et son impact sur la production se manifesteront de manière plus nette. 

2.4.1 a. Nombre d’aires de marché clôturées  

L’objectif révisé  était de clôturer 70 aires de collecte. Le résultat obtenu (47 marchés clôturés) est 
faible, mais il a déjà permis de sécuriser 14% de la production totale lors de la campagne de 
commercialisation 2009/2010. 

2.4.1 b. Nombre de GPC équipés en sacs et bâches coton 

Le nombre de GPC équipé en sacs de récolte est faible. Il est cependant de 57% dans la région de 
Kédougou où des effets positifs sont notés sur la qualité du coton.  
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2.4.1 c. Nombre de GPC disposant d’un mémento de la qualité 

Tous les GPC ont reçu le mémento de la qualité.  

2.4.1 d. Production de 5.000 tonnes de coton F8 (garanti exempt de pollution polypropylène 
par an) 

Il n’y pas eu de production de coton F8 sur la période. 

2.4.1 e. Production de 1.800 tonnes de coton équitable par an. 
Tableau 24 : Production annuelle de coton équitable 

Campagne agricole Coton équitable (t) 

2006-07 4 091 

2007-08 5 103 

2008-09 4 585 

2009-10 4 119 

La production annuelle en coton équitable est de 4 à 5 mille tonnes ; l’objectif est largement atteint. 

2.4.1 f. Prix moyen de réalisation fibre / cours mondiaux 

Par la promotion de la qualité, la SODEFITEX arrive à placer son coton à un prix supérieur au cours 
moyen mondial. L’objectif d’avoir une surcote de 3% en moyenne a été atteint à la fin du projet.    

Tableau 25 : Prix moyen de réalisation fibre/cours mondiaux 

ANNEE 
PRIX MOYEN 

REALISATION/FCFA 
COURS MOYEN 

MONDIAUX /CFA % de réalisation 

2006/2007 617 608 101,47 

2007/2008 705 658 107,12 

2008/2009 694 613 113,19 

2009/2010 732 666 109,91 

 

2.4.2.  - R2 : L’équipement des exploitations familiales est amélioré 

2.4.2  a. - Au moins 9.000 exploitations de coton reçoivent un appui en équipement 

Les résultats de l’étude révèlent que ces trois dernières années, en moyenne 12.235 exploitations ont 
bénéficié du programme soit 75% des exploitations actuelles et 43% des exploitations de l’année de 
référence (2007). En année 1, plus de 4.227 exploitations avaient bénéficié du matériel du 
programme ; en année 2 elles étaient au nombre de 5.637 et en année 3 plus de 2.371. (Source 
PEPSIGE, février 2010) 

Tableau 326 : Nombre d’exploitions dirigées par des femmes ayant du matériel PAMAREF 

 Région Zone 
cotonnière  Kolda Vélingara Kédougou Tamba Kahone 

Nb d’exploit° dirigées par des femmes 2 0 39 0 2 43 
Nb d’exploit° dirigées par des femmes 
ayant du mat. Pamaref 

1 0 1 0 1 3 

Nombre total d'exploitations 21 736 

Ratio exploitations dirigées par une femme/ nb total d'exploitations 0,20% 
Ratio exploitations dirigées par une femme équipées/ nb total d'exploitations dirigées par 
une femme 

7,0% 

Objectif non réalisé. 
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2.4.2 b. Nombre d’exploitations de type A,B, C et D détenant une chaine complète 

Tableau 27 : Evolution des exploitations en fonction de l’équipement en chaine complète en 2009/2010 
 

Secteur 
Nombre d’exploitations A, B, C et D détenant une CC 

A B et C D 

Kahone 1 11 620 

Région Tamba 281 1 154 2 006 

Région Vélingara 274 1 822 1 664 

Région Kolda 4 24 235 

Région Kédougou 33 62 76 

Total 593 3 073 4 601 

Objectif 5 000 3 000 7 000 

Taux de réalisation 11,86% 102,43% 65,72% 

 

2.4.2 c. - Au moins 25% des exploitations familiales détiennent du matériel de traitement 
insecticide 

84% des exploitations agricoles disposent maintenant d’appareils de traitement soit un nombre de 
10.277 dont 66% des exploitations de type A. 

2.4.2 d. - Augmentation d’au moins 10% du rendement des exploitations dirigées par les 
femmes 

Tableau 28 : Rendement des exploitations dirigées par une femme. 

Région Secteur Nombre d'EA Campagne 
Rendement 
(kg/ha) 

Rapport entre rendement 
moyen sur rendement annuel 

Kahone Nioro 2 

2006/2007 582 8% 

2007/2008 717 -13% 

2008/2009 585 7% 

2009/2010 622 1% 

Moyenne Kahone  626,5  

Kolda 
Bounkiling 1 2009/2010 283  

MYF 1 2009/2010 307,5  

2.4.2 e. - Augmentation d’au moins 30% des superficies emblavées (43.772 ha) pour le 
coton. 

Les superficies emblavées n’ont pas augmenté sur la période ; elles ont régulièrement baissé.  

2.4.2 f. - Augmentation du rendement à un niveau de 1.091 kg/ha 

Les rendements n’ont pas augmenté sur la période ; ils ont baissé.  

2.4.2 g. - Atteinte d’une production de 47.738 tonnes 

La production a baissé de 46%. 
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Tableau 29 : Evolution des surfaces, de la production et des rendements de 2006 à 2009 

Année 
Surface 

maintenue 
(ha) 

Production 
réalisée (t) 

Rendement 
réalisé (kg/ha) 

Observations 

2 006 43 773,50 52 631 1 202  

2 007 43 156,50 36 695 850  

2 008 32 514,50 26 256 808  

2 009 22 743,50 22092 971 
Rendement et production 
prévisionnels 

Objectif 43 772,50 47 756 1 091  
Taux de réalisation 

(Réalisation 2009/objectif) 
52% 46% 89%  

2.4.3.  - R3 : Les capacités des producteurs et de la FNPC sont renforcées 

2.4.3 a. - Passage de 2/1000 à 3/1000 du ratio d’encadrement technique des producteurs 

Tableau 30 : Evolution du ratio d’encadrement 

Campagne Superficies 
Nombre de 
producteurs 

Nombre 
de RPC 

Ratio 
superficie / 

RPC 

Ratio 
RPC/producteurs 

2006/07 43 773,50 65 806 106 413 0,161% 

2007/08 43 156,50 60 429 94 459 0,156% 

2008/09 32 512,75 46 979 92 353 0,196% 

2009/10 22 743,50 27 590 86 264 0,312% 

Objectif 43 772,00  131 333 0,300% 

Taux de réalisation 52%  65% 79% 104% 

Le ratio d’encadrement est passé de 2/1000 à 3/1000. Cette amélioration du ratio d’encadrement est 
consécutive à la baisse des superficies emblavées (-48%) et du nombre de producteurs, mais aussi du 
fait que la SODEFITEX a pu, relativement, maintenir son personnel d’encadrement technique dans 
cette période de reflux de la production.    

2.4.3 b. - Nombre de relais techniques formés pour l’entretien des équipements 

Activité supprimée (avenant n°2). 

2.4.3 c. - Augmentation du nombre de femmes et de jeunes présents dans les instances de la 
FNPC 

Il n'y a pas de femme déléguée de centre ni d'élue au niveau union secteur ou région dans les instances 
de la FNPC. Cette situation n'a pas évolué. 

2.4.4.  - R4 : La diversification et la nouvelle économie agricole en zone cotonnière sont 
renforcées 

2.4.4 a. Au moins 3.000 personnes sur les 6.750 auditeurs potentiels alphabétisés par an 

L’objectif de départ était de former 3.000 producteurs pendant la durée du projet (3 ans). Par rapport à 
cet objectif, 3.591 producteurs ont été formés soit 119,7%.  

2.4.4 b. - Formation de 50 relais techniques en gestion villageoise et en production 
cotonnière, animale et autres cultures de diversification comme le maïs (RTPC) 

Activité non menée (voir paragraphe 2.3.2) 
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2.4.4 c. - Formation d’au moins 100 conseillers et animateurs villageois 

Résultat non atteint (voir paragraphe 2.2.3.) 

2.4.4 d. - Indicateurs de productivité et de rentabilité des produits (maïs, lait) 

Action non menée (voire paragraphe 2.3.2.) 

2.4.4 e. – 20.000 exemplaires du journal édité en langues nationales produits et distribués 

Tableau 31 : Etat de la production du journal Kabaaru 

N° 
Version Dénomination 

Kaolack/ 
Fatick 

Tamba Vélingara Kolda 
Directions 
et Services 

Total 

29 
Pulaar KABAARU 60 400 700 800 40 2000 

Wolof XIBAAR 840 120 0 0 40 1000 

Mandingue XIBAAROO 0 960 0 0 40 1000 

 Total 1 900 1480 700 800 120 4000 

30 

Pulaar KABAARU 0 500 500 780 0 1780 

Wolof XIBAAR 1000 0 0 0 0 1000 

Mandingue XIBAAROO 0 1000 0 0 0 1000 

Total 2 1000 1500 500 780 0 3780 

Total Général 1900 2980 1200 1580 120 7780 

 
2.4.4 f. - 70 émissions sur les activités du programme diffusées à la radio communautaire 

58 émissions ont été réalisées dont 16 avec la RTS, 32 avec la radio communautaire de Saraya et 10 
avec celle de Vélingara.  

2.5. Apport de l’Action pour les Bénéficiaires finaux et /ou le groupe cible et pour 
la situation dans le pays ou la région cible  

En permettant à la filière coton du Sénégal de survivre à la crise, la subvention a aussi permis : 

- au coton de garder encore une place importante dans le système de production du tiers sud du 
Sénégal ; 

- aux exploitations agricoles familiales l’accès aux services agricoles (crédit, 
approvisionnements en intrants et matériels agricoles, etc.) ; 

- et, par conséquent, au tissu économique de la zone de se maintenir.   
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2.6. Matériel (et nombre d’exemplaires) produit pendant l’Action   

Tableau 32 : Etat de distribution des documents relatifs au mémento de la qualité 
 

Région 
N° 

Bordereau 
d'expédition 

Nom de 
celui qui a 

réceptionné 

Date de 
réception 

Libellé Langue Nombre 

Vélingara 004487/B 
Ibrahima 
Diallo 

23/05/2009 

Derewol Karalaagal … 
hotollo 

Pulaar 357 

Kotondi bete soto … Manding 108 

Tére tenk xarala …  Wolof 4 

Chemise notes techniques  Français 22 

Kédougou 004488/B Kalidou SY 25/05/2009 

carnet (avec spirales) Pulaar 87 

carnet (avec spirales) Manding 57 

Chemise notes techniques Français 13 

Tamba 004489/B 
Ibrahima 
Diallo 

02/06/2009 

Documents  Pulaar 357 

Documents  Manding 108 

Documents  Wolof 4 

Chemises RPC Français 22 

Kahone 004490/B 
Ibrahima 
Diallo 

02/06/2009 

Documents  Pulaar 52 

Documents  Wolof 137 

Chemises RPC Français 12 

 
Tableau 33: Documents pédagogiques / Alphabétisation produits 
 

    2007/2008 2008/09 Cumul 

  Langue Nombre 
d'exemplaires 

Nombre 
d'exemplaires 

Nombre 
d'exemplaires 

Livre de calcul 

pulaar 810 2 500 3 310 

wolof 300 120 420 

mandingue 90 464 554 

Total livres de calcul 1 200 3 084 4 284 

Livre de lecture 

pulaar 810 2 500 3 310 

wolof 300 120 420 

mandingue 90 464 554 

Total livre lecture  1 200 3 084 4 284 

Total documents auditeurs 2 400 6 168 8 568 

Guide du moniteur et 
superviseur 

pulaar 31 87 118 

wolof 12 3 15 

mandingue 6 14 20 

Total documents des moniteurs  49 104 153 

Total documents  2 449 6 272 8 721 
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2.7. Contrats (travaux, fournitures, services) de plus de 10.000 € attribués pour la 
mise en œuvre de l’action 

Tableau 34 : contrats de plus de 10 000 euros 
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2.8. Poursuite de l’Action après la fin de l’aide de l'Union européenne   

Rien ne permet de dire que l’action va se poursuivre après la fin de l’aide de l’Union Européenne. En 
effet, la SODEFITEX qui était, avant le PAMAREF,  le seul organisme à octroyer une subvention aux 
producteurs de coton pour l’acquisition de matériels agricoles n’a plus les moyens de le faire avec la 
crise qui affecte depuis quelques années les sociétés cotonnières africaines.  

Ainsi, pour assurer la pérennité de l’action, il appartient à la SODEFITEX et à la FNPC : 

-  de demander à l’Etat d’intégrer les cotonculteurs dans les différents programmes 
d’équipements en matériels agricoles et de remettre en place la subvention pour les missions 
de services publics; 

- d’étudier les voies et moyens qui permettront de bénéficier de manière permanente d’une aide 
de l’Union Européenne et/ou d’autres bailleurs. 

La mise en place d’un programme – le plutôt serait le mieux – de clôture de tous les marchés (seul 
4,7% ont été clôturés) et de renouvellement permanent du matériel agricole, des sacs et des bâches 
permettra de consolider les acquis et certainement d’assurer la pérennité et le développement de la 
culture du coton au Sénégal. 
 

2.9. Questions transversales rencontrées par l’action  

Concernant l’égalité des sexes, même si l’objectif fixé n’a pas été atteint, le programme a plus ou 
moins contribué à réduire la fracture qui existait entre l’homme et la femme à travers l’équipement des 
exploitations agricoles et les activités de formation, d’alphabétisation et de conseil agricole. 

Pour ce qui est les droits de l’homme, le fait d’améliorer significativement la productivité et par 
conséquent les revenus des producteurs contribue à la réduction de la pauvreté. Ce qui est de nature à 
renforcer la dignité et le bienêtre des populations de la zone cotonnière. Cet élément prend aussi en 
compte la promotion des droits des enfants dans la mesure où il renforce les capacités des producteurs 
à prendre en charge les études de leurs enfants. 

Les règles de passation des marchés appliquées dans le cadre de cette action mettent en avant la 
transparence qui est le fondement de la bonne gouvernance. En plus, un cabinet d’audit chargé de 
vérifier les dépenses effectuées, la distribution effective du matériel acquis aux bénéficiaires finaux et 
la correcte application des procédures a été recruté.  

Aussi, la radio qui a été financée dans le cadre de l’action permet de relayer des programmes liés à la 
bonne gouvernance. 
 

2.10. Suivi/évaluation de l’action 

Les activités ont été suivies par la SODEFITEX qui, tous les quatre mois, a produit un rapport 
technique et financier et la cellule Suivi Evaluation a, notamment, réalisé une étude d’évaluation de 
l’activité d’équipement en matériel agricole des producteurs.  

L’UGP STABEX, également, a assuré un suivi/évaluation des activités à travers :  

- des missions de suivi faisant le point sur l’état d’avancement de l’action ; en particulier des 
missions de terrain pour faire l’état des lieux des livraisons des équipements individuels de 
production et suivre l’avancement de la mise en œuvre des travaux de réhabilitation des aires de 
collecte. 

- La tenue de plusieurs réunions avec la SODEFITEX. 

Le comité de pilotage du COM a tenu plusieurs réunions pour examiner les problèmes rencontrés afin 
de leur apporter des solutions. 
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2.11. Qu’est-ce que votre organisation/partenaire a appris de l’Action et comment 
cela a-t-il été utilisé et disséminé? 

Les appuis apportés à la FNPC (encadrement et formation) ont renforcé ses capacités en permettant à 
ses délégués à la base et au niveau régional de la fédération d’être en mesure d’assumer, à terme, 
l’intégralité de la gestion du crédit intrant entre autres fonctions. 

De même, les résultats de l’activité « Amélioration de la qualité » (mémento, application des derniers 
traitements et au triage du coton graine de la récolte à la commercialisation) sont à l’avantage de la 
FNPC en ce qu’ils permettent aux producteurs d’augmenter les revenus des producteurs, et par 
conséquent le développement de la fédération. 

Bien que très modestes, les résultats des activités de clôture des aires de collectes et d’équipement en 
sacs de récolte et bâches d’achat ont le même effet sur le partenaire. 
 

III.   PARTENAIRES ET AUTRE COOPERATION  
 

3.1. Relations entre les partenaires formels de l’Action  

Sans objet 

3.2. Relations avec les autorités étatiques   

Les relations avec les autorités étatiques -Ministère de l’Economie et des Finances par ailleurs 
Ordonnateur National du FED, Ministère de l’Agriculture représenté par la Direction de l’Analyse, de 
la Prévision et des Statistiques (DAPS)-  sont bonnes. En plus du suivi du contrat de subvention par le 
Ministère de l’Economie et des Finances, le Ministère de l’Agriculture (à travers la DAPS) a  appuyé 
l’équipement de la salle de classement.  

3.3. Subventions UE  précédemment reçue ayant comme objectif d’appuyer le 
même groupe cible  

Sans objet 

3.4. Coopération avec les services de l’Autorité contractante  

Les relations avec l’Ordonnateur National du FED ont été des meilleures, même si des lenteurs ont été 
parfois notées dans le traitement de certains dossiers. 

La contribution de l’ON a été déterminante lorsqu’il s’est agi de relever le taux de subvention dans le 
but de rendre possible la mise en œuvre de certains volets, en particulier « la subvention à 
l’équipement des producteurs » et « la subvention pour la fixation et la clôture des aires de marché ».  

 

IV.  VISIBILITE  
 

�  Large information des producteurs sur l’origine de la subvention à chaque occasion de 
rencontre concernant les activités et/ou acquisitions du PAMAREF. 

�  Réalisation d’émissions sur les activités et actions du PAMAREF diffusées sur les radios 
communautaires et la RTS  

�  Inscription de « PAMAREF » sur les sacs de récolte, bâches d’achat et bâches de séparation 
�  Poinçonnage du matériel agricole acquis dans le cadre du PAMAREF. 
�  Invitation de la presse lors de l’arrivée et de la distribution du matériel agricole PAMAREF. 
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La Commission européenne pourrait souhaiter publier les résultats des Actions. Auriez-vous des 
objections à la publication de ce rapport sur le site Internet de l’Office de Coopération 
EuropeAid ? Si tel est le cas, veuillez exposer vos objections. 

 

Nom de la personne de contact pour l’Action: …………………………………………… 

 

Signature: ……………………………… 

 

Localité: 

 

Date à laquelle le rapport était dû: ……………………..  

 

Date d’envoi du rapport: ……………………………….. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


